
 
 

Note préalable : Le présent document est la traduction en langue française proposée par l’Institut 

DBRIC à titre informatif. En cas de conflit, litige, controverse ou tout autre type de désaccord en lien 

avec l’interprétation des présents statuts, la version en langue néerlandaise fait foi. 

 

ACTE CONSTITUTIF 

 

Ce jour, le vingt-trois septembre deux-mille-vingt, ont comparu devant nous, Maître Heidi Remke 

Harmsma, notaire dans la commune de De Fryske Marren, ayant son étude à Joure : 

1. Madame Maaike Wytske Keizer-Tadema, née à Sneek le quatorze novembre mille-neuf-cent-

nonante-quatre (14-11-1994), attestant son identité à l’aide de son passeport numéro nmkh518f3, 

mariée, employée chez Harmsma Notarissen, ayant son domicile à 8501 XM Joure, Marconiweg 8, et 

agissant ici comme représentante bénéficiant de toutes les autorisations nécessaires de : 

Monsieur Bart Jan Korneel Vandendries, né à Louvain, Belgique, le deux avril mille-neuf-cent-

septante-six (02-04-1976), titulaire de la carte d’identité belge numéro 592-1660198-27, délivrée à 

Lubbeek (Belgique) le vingt-trois juillet deux-mille-quinze (23-07-2015), ayant son domicile à 3210 

Linden, Belgique, Jachthuislaan 4, marié ; 

2. Madame Gitte Tønner Jørgensen, née à Gentofte Sogn, Danemark, le dix novembre mille-

neuf-cent-septante-quatre (10-11-1974), titulaire du passeport danois numéro 210159635, délivré à 

l’ambassade du Danemark à La Haye le vingt-neuf août deux-mille-dix-sept (29-08-2017), ayant son 

domicile à 1087 EH Amsterdam, Erich Salomonstraat 132, non mariée et sans partenaire légal ;  

3. Madame Maaike Wytske Keizer-Tadema, née à Sneek le quatorze novembre mille-neuf-cent-

nonante-quatre (14-11-1994), attestant son identité à l’aide de son passeport numéro nmkh518f3, 

mariée, employée chez Harmsma Notarissen, ayant son domicile à 8501 XM Joure, Marconiweg 8, et 

agissant ici comme représentante bénéficiant de toutes les autorisations nécessaires de : 

Monsieur Tom Jozef Marie-Louise Michielsen, né à Turnhout, Belgique, le cinq mars mille-neuf-

cent-septante-trois (05-03-1973), titulaire de la carte d’identité belge numéro 592771757444, délivrée 

à Mol (Belgique) le seize mars deux-mille-dix-huit (16-03-2018), ayant son domicile à 2400 Mol, 

Belgique, Vareselaan 24, marié ;  

4. Madame Anne Lau, née à Gram, Danemark le huit juin mille-neuf-cent-septante-trois (08-06-

1973), titulaire du passeport danois numéro 205556814, délivré à Haderslev (Danemark) le vingt-sept 

décembre deux-mille-onze (27-12-2011), ayant son domicile à 7755 NN Dalerveen, Hoofdstraat 102, 

non mariée et sans partenaire légal.  

 

Les procurations susmentionnées sont attestées par deux actes privés de procuration, joints au 

présent acte, et dont nous, notaire, estimons qu’ils représentent une preuve de procuration suffisante. 

Les comparants déclarent constituer par le présent acte une fondation et adopter les statuts ci-

dessous dans ce cadre. 

 

  



 
 

Nom, siège et durée.  

Article 1.   

1. Le nom de la fondation est : Stichting Dutch-Belgian Research Institute of Chiropractic. 

Il peut être fait référence à la fondation à l’aide de l’abréviation DBRIC.  

2. La fondation a son siège dans la commune de Noordoostpolder, aux Pays-Bas. 

3. La fondation est constituée pour une durée indéterminée. 

4. Pour les statuts et règlements de la fondation, le droit néerlandais est d’application. 

5. Les présents statuts utilisent les abréviations suivantes : 

- BVC-UBC, ce qui signifie : Belgische Vereniging van Chiropractors-Union Belge des 

Chiropracteurs ; et 

- NCA, ce qui signifie : Nederlandse Chiropractoren Associatie. 

 

Objectif.   

Article 2.   

La fondation a pour objectif : 

a. le développement et la promotion de la recherche consacrée et du transfert de connaissances lié 

aux soins chiropratiques et aux troubles neuro-musculo-squelettiques ; 

b. le soutien de formations à temps partiel liées à la réalisation de recherches scientifiques et à 

l’enrichissement des connaissances et compétences didactiques dans le domaine de la pratique des 

sciences chiropratiques ; 

c. l’encouragement de membres de la BVC-UBC et de la NCA à participer aux et suivre l’intégralité 

des formations susmentionnées ; et 

d. en outre, tout ce qui se rapproche directement ou indirectement ou est susceptible de favoriser les 

points susmentionnés, le tout au sens le plus large du terme. 

 

Capital. 

Article 3.  

Le capital de la fondation consiste en : 

- des subsides et donations ; 

- des dons, héritages et legs ; et 

- tout autre acquisition et profit. 

 

Comité. 

Article 4.   

1. Le comité de la fondation est constitué de quatre membres, deux dirigeants de la NCA et deux 

dirigeants de la BVC-UBC. Seules des personnes physiques peuvent être des dirigeants. 

2. Un des dirigeants est nommé président. Une présidence dure un an. La présidence sera assurée 

en alternance par un dirigeant de la NCA, et un dirigeant de la BVC-UBC. 

3. Le trésorier endosse aussi le rôle de vice-président. Un des dirigeants est nommé trésorier. Le 

trésorier reçoit un mandat d’un an. La trésorerie sera assurée en alternance par un dirigeant de la 



 
 

NCA, et un dirigeant de la BVC-UBC. Lorsque le président est un dirigeant de la NCA, le trésorier sera 

un dirigeant de la BVC-UBC, et vice versa. 

4.  

a. Un dirigeant de la NCA est le président de la NCA. L’autre dirigeant de la NCA sera désigné par le 

comité de la NCA parmi ses membres. 

b. Un dirigeant de la BVC-UBC est le président de la BVC-UBC. L’autre dirigeant de la BVC-UBC sera 

désigné par le comité de la BVC-UBC parmi ses membres. 

5. Les dirigeants sont nommés pour une période similaire à la période pendant laquelle ils endossent 

leur rôle de dirigeant au sein de la NCA et BVC-UBC, respectivement. 

6. Si une position devient vacante au sein du comité de la fondation, le comité a l’obligation d’en 

informer dans les plus brefs délais les comités de la NCA et de la BVC-UBC respectivement, avec la 

demande de faire le nécessaire pour trouver un nouveau profil pour cette fonction. 

7. En cas de poste vacant au sein du comité, le comité garde ses pouvoirs. 

8. Les dirigeants ne reçoivent aucune rémunération pour leur travail. Ils ont néanmoins droit à un 

dédommagement pour couvrir leurs frais engagés dans le cadre de l’exercice de leurs fonctions. 

 

Réunions et décisions du comité.  

Article 5.       

1. Les réunions du comité sont organisées aux Pays-Bas ou en Belgique. 

2. Au moins une réunion est organisée par trimestre. 

3. Des réunions sont en outre organisées à chaque fois que le président estime que c’est nécessaire, 

ou lorsque l’un des membres du comité introduit une demande écrite dans ce sens au président, en 

précisant les éléments à discuter. Si le président ne donne aucune suite à une demande introduite, 

rendant ainsi impossible une réunion dans les trois semaines suivant la demande, l’auteur de cette 

demande a le droit de convoquer une réunion de son propre chef, en respectant les formalités 

définies. 

4. La convocation à une réunion doit (à l’exception des circonstances définies dans le paragraphe 3 

de cet article) être envoyée par le directeur au moins sept jours à l’avance, sans compter le jour de la 

notification et le jour de la réunion elle-même, au moyen de lettres de convocation (ce qui inclut tout 

moyen de communication numérique approuvé par le comité). 

5. Outre le lieu et le moment de la réunion, les lettres de convocation doivent mentionner les points à 

aborder lors de la réunion. 

6. Lors d’une réunion de comité, tant que tous les membres du comité en fonction sont présents, des 

décisions valides peuvent être prises concernant tous les points à l’ordre du jour, si ces décisions sont 

prises à l’unanimité, et ce même si les prescriptions requises par les statuts pour convoquer et tenir 

des réunions n’ont pas été suivies. 

7. Les réunions sont présidées par le président du comité ; en son absence, les membres présents 

lors de la réunion désignent un président pour la réunion. 



 
 

8. Un compte rendu écrit de la réunion est élaboré par le directeur ou par une autre personne 

présente, à la demande du président. Le compte rendu est approuvé et signé par les personnes ayant 

endossé les rôles de président et de responsable du compte rendu pour la réunion. 

9. Lors d’une réunion, le comité ne peut adopter des décisions valides qu’en présence d’une majorité 

de ses membres en fonction, ou de représentants de ces membres. Un membre du comité peut se 

faire représenter à une réunion par un autre membre, moyennant la présentation d’une procuration 

écrite jugée suffisante par le président de la réunion. Un membre du comité ne peut représenter qu’un 

seul autre membre du comité par procuration. 

10. Le comité peut en outre prendre des décisions sans tenir une réunion, si l’ensemble des membres 

du comité ont eu l’occasion d’exprimer leur opinion par écrit, par e-mail ou par tout autre moyen de 

communication numérique approuvé par le comité. Le comité élabore dans ce cas un rapport à propos 

de la décision prise, en y incluant les réponses reçues, et l’ensemble sera ajouté dans un compte 

rendu après avoir été cosigné par le président. 

11. Chaque membre du comité a le droit de déposer un vote. Sauf dans les cas où les présents 

statuts requièrent une plus large majorité, toutes les décisions du comité se prennent à la majorité 

absolue des votes valides comptabilisés. 

12. Lors de la réunion, tous les votes se font oralement, sauf si le président estime qu’un vote écrit est 

préférable ou qu’une des personnes ayant un droit de vote le demande, avant le vote. Les votes écrits 

se font sur des bulletins en papier non signés et placés dans une enveloppe. 

13. Les votes blancs sont considérés comme un vote non effectué. 

14. Tous les différends relatifs au vote, et non prévus dans les présents statuts, sont tranchés par le 

président. 

15. Si un directeur (tel que décrit dans l’article 9 des présents statuts) est en fonction, les tâches de 

secrétaire décrits dans cet article sont réalisées par le directeur. 

 

Capacités de gestion et représentation. 

Article 6.   

1. Le comité endosse la gestion de la fondation. 

2. Le comité n’est pas autorisé à s’engager dans des accords visant à acquérir, céder ou grever des 

biens enregistrés dans un registre public, sauf si la décision est prise à l’unanimité par tous les 

dirigeants en fonction. 

3. Le comité n’est pas autorisé à s’engager dans des accords impliquant que la fondation se porte 

garante ou s’engage comme codébiteur solidaire, se porte comme porte-fort pour un tiers ou s’engage 

comme responsable de caution pour la dette d’un tiers, sauf si la décision est prise à l’unanimité par 

tous les dirigeants en fonction. 

 

Article 7. 

La fondation est représentée dans tous les actes judiciaires et extrajudiciaires par le comité au 

complet. 

 



 
 

Terme de mandat d’un membre du comité. 

Article 8.     

Le mandat d’un membre du comité prend fin : 

- au terme du mandat de membre du comité de direction de la NCA ou de la BVC-ULB, 

respectivement ; ou 

- en cas de décès du membre du comité, en cas de perte de la capacité du membre à gérer librement 

ses biens, en cas de démission introduite par écrit, en cas de révocation décidée à l’unanimité par 

tous les autres membres du comité, et en cas de révocation motivée par l’article 298 du livre 2 du 

Code civil des Pays-Bas. 

 

Directeur. 

Article 9.  

1. Le directeur de la fondation est désigné par le comité. Le directeur ne peut pas simultanément être 

un membre du comité. 

Le directeur a par ailleurs aussi un siège au sein du comité consultatif académique de la fondation. 

2. Sans préjudice des pouvoirs du comité, le directeur endosse la gestion opérationnelle de la 

fondation, la préparation de la politique, l’introduction des propositions de politique et la mise en 

œuvre de la politique approuvée par le comité. 

Le directeur assure une communication fluide entre la fondation d’une part, et la NCA et la BVC-UBC 

d’autre part. 

Sous la supervision du comité, le directeur est en outre responsable de la gestion des finances de la 

fondation. 

3. Le comité a la possibilité d’octroyer une procuration ou une autre capacité de représentation 

(continue) au directeur. 

4. Le comité peut à tout moment suspendre ou démettre le directeur de ses fonctions, après lui avoir 

donné l’opportunité de rendre compte de ses actions lors d’une réunion du comité. 

5. La gestion du personnel de la fondation est de la responsabilité du directeur. 

6. Le directeur a l’obligation de tenir régulièrement le comité au courant de l’évolution des choses. 

Sauf décision contraire du comité, le directeur assiste aux réunions du comité et dispose d’un vote 

consultatif. 

 

Comité consultatif académique. 

Article 10. 

1. La fondation a un comité de conseil, dénommé : comité consultatif académique. Le comité 

consultatif académique donne des avis, sur demande ou non, au comité de la fondation. Un conseil 

émis par le comité consultatif académique est obligatoire pour des décisions liées à un soutien 

financier donné par la fondation. Le comité consultatif académique évalue au moins les aspects 

qualitatifs des candidatures introduites pour obtenir un soutien financier de la part de la fondation, et il 

propose un conseil dans ce cadre au comité de la fondation. 



 
 

2. Le comité consultatif académique est constitué de quatre (4) personnes physiques et doit être 

composé des profils suivants : 

a. le directeur du DBRIC ; 

b. un chercheur avec un intérêt démontrable pour la recherche dans le domaine musculosquelettique ; 

c. un chiropracteur titulaire d’un doctorat ; 

d. un chiropracteur exerçant à temps plein, ou à temps partiel. 

3. Les membres du comité consultatif académique sont désignés et démis par le comité de la 

fondation. 

4. Le directeur fournit en temps voulu au comité consultatif académique les informations nécessaires 

à la bonne exécution de ses tâches et pouvoirs. 

5. Un membre du comité consultatif académique quitte ses fonctions : 

a. en cas de décès ; 

b. s’il est placé sous tutelle judiciaire, s’il est déclaré comme étant en faillite ou fait l’objet d’une 

surséance au recouvrement, s’il est en phase d’introduction d’une procédure d’échelonnement des 

dettes, et/ou s’il perd la capacité de gérer librement ses biens ; 

c. en cas de démission ; 

d. en cas de congé approuvé par le comité ; 

e. en raison de la perte de la position qui avait motivé sa désignation en tant que membre du comité 

consultatif académique. 

6. Le compte rendu des réunions du comité consultatif académique est fourni au comité de la 

fondation et au directeur. 

7. Les recommandations sont fournies par écrit au directeur, et le directeur se charge de transmettre 

dans un délai raisonnable après réception la recommandation reçue au comité de la fondation. Si une 

recommandation concerne la manière de travailler du directeur, le comité consultatif académique est 

autorisé à soumettre une recommandation directement au comité de la fondation. 

8. Le comité consultatif académique a l’autorisation d’inviter un ou plusieurs experts à une réunion du 

comité consultatif académique. Sur demande introduite par le comité consultatif académique, le 

comité de la fondation peut octroyer un défraiement à un expert pour son travail. 

 

Exercice comptable et états financiers. 

Article 11. 

1. L’exercice comptable de la fondation coïncide avec l’année calendrier. 

2. Les comptes annuels de la fondation sont clôturés à la fin de chaque exercice comptable. Le 

trésorier élabore alors un équilibre financier et un état des recettes et dépenses pour l’exercice 

comptable clôturé qui seront présentés au comité de la fondation, aux membres du comité consultatif 

académique et aux trésoriers de la NCA et de la BVC-UBC dans un délai de six mois suivant la fin de 

l’exercice comptable. Si la demande en a été faite, ces documents peuvent être accompagnés d’un 

rapport d’un expert-comptable ou d’un commissaire aux comptes. 



 
 

3. Chaque année, le directeur élabore un rapport annuel des activités de la fondation. Un rapport 

annuel préparé par le directeur est présenté au comité. Les rapports annuels doivent être approuvés 

par le comité. 

 

Règlements. 

Article 12.  

1. Le comité a le pouvoir d’adopter des règlements visant des sujets non couverts par les présents 

statuts. La manière de fonctionner du comité et du directeur peut notamment être précisée dans des 

règlements supplémentaires, qui doivent être approuvés par le comité. 

2. Les règlements ne peuvent pas être contraires à la loi ou aux présents statuts. 

3. Le comité garde à tout moment la possibilité d’amender ou de supprimer des règlements. 

4. Les dispositions pour l’adoption, l’amendement et la suppression d’un règlement sont définies à 

l’article 13, paragraphe 1 des présents statuts. 

 

Amendement des statuts.  

Article 13. 

1. Le comité a le pouvoir d’amender les présents statuts. Une telle modification doit être approuvée à 

l’unanimité lors d’une réunion où tous les membres du comité de la fondation sont présents ou 

représentés, et sans que le comité ne compte aucun poste vacant. 

2. L’amendement doit être officialisé par acte notarié, sous peine de nullité. 

3. Les membres du comité ont l’obligation de déposer une copie authentique de l’amendement, ainsi 

que les statuts modifiés, dans les bureaux du répertoire néerlandais des entreprises, tenu par le 

Chambre du commerce.  

 

Dissolution et liquidation. 

Article 14. 

1. Le comité est autorisé à dissoudre la fondation. Les dispositions de l’article 13, paragraphe 1 des 

présents statuts sont d’application pour la décision à prendre dans ce cadre. 

2. Après dissolution, la fondation continue à exister pendant le temps nécessaire à la liquidation de 

ses biens. 

3. La liquidation est dirigée par le comité. 

4. Les liquidateurs s’assurent que la dissolution de la fondation est enregistrée dans le répertoire des 

entreprises visé à l’article 13, paragraphe 3 des présents statuts. 

5. Pendant la liquidation, les dispositions des présents statuts restent en vigueur autant que faire se 

peut. 

6. Tout solde bénéficiaire de la fondation dissoute sera utilisé au bénéfice d’une institution d’utilité 

publique avec un objectif similaire. 

7. Après liquidation, les comptes et registres de la fondation dissoute sont confiés au plus jeune 

liquidateur pendant le nombre d’années stipulé par la loi. 

 



 
 

Disposition finale.  

Article 15.  

1. Pour tout ce qui n’est pas prévu dans la loi ou les présents statuts, le comité décide. 

2. Par « par écrit » ou « par courrier », dans les présents statuts, ainsi que conformément ou en vertu 

des présents statuts, s’entend aussi : par e-mail ou via tout autre moyen de télécommunication 

permettant d’échanger un texte écrit de manière lisible et reproductible, sauf si cela est expressément 

exclu par ou contraire à la loi. 

 

Déclaration finale.  

En conclusion, conformément aux dispositions de l’article 4, paragraphes 1 et 2 des présents statuts, 

les comparants déclarent que les personnes suivantes sont désignées membres du premier comité de 

la fondation :  

 

1. Président : Monsieur Bart Jan Korneel Vandendries, susmentionné ;  

2. Trésorière/Vice-Présidente : Madame Gitte Tønner Jørgensen, susmentionnée ;  

3. Membre : Monsieur Tom Jozef Marie-Louise Michielsen, susmentionné ; 

4. Membre : Madame Anne Lau, susmentionnée. 

 

Conclusion. 

Les comparants sont connus du notaire soussigné. 

DONT ACTE 

passé à Joure à la date indiquée en haut du présent acte. 

Après un exposé rationnel et des explications quant aux contenus du présent acte, les comparants 

déclarent unanimement avoir pris connaissance des contenus du présent acte et qu’ils ne requièrent 

pas une lecture complète. 

Après une lecture abrégée, le présent acte est signé par les comparants et nous, notaire. 

(Suivi des signatures)  

 


